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Rapport des controleurs

charges <le verifier le bilan et les comptes annuels de l'OCST

pour 1953

Nous avons verifie le bilan de l'OCST il fin 1953, qui bouele avec
Fr. 1 672 198.61 ä l'actif et au passif, ainsi que les comptes annuels
s'y rapportant et avons constate qu'ils correspondent aux livres tenus
selon les prescriptions et aux dispositions legales. Les avoirs de l'OCST
sont attest.es par des pieces justificatives; il en est de meme pour
ceux du fonds special pour concours graphiques et litteraires, g6r6
s6par6ment.

L'excßdent de recettes des comptes annuels s'Clevant ä Fr. 212 353.10
a ete versf au fonds de compensation.

Vu le rfisultat de notre verification, nous proposons it l'Assemblee
generale d'approuver le bilan et les comptes annuels pour 1953 et d'en
donner dechargc aux organes administratifs.

Zurieb, le 9 mars 1954. Les controleurs:

Rüfenacht, chef du contröle

F. Tissot

P. Juon
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